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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« 6° Jouir de l’intégralité de ses droits civils. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à compléter les critères ouvrant droit à l’aide à mourir en exigeant que 
la personne jouisse de l’intégralité de ses droits civils.


